
















 

inFOS MaiRiE

Infos diverses

�¤ Ramassage de la ferraille 
Il a lieu le premier lundi de chaque mois pair. 
Inscription à faire en Mairie.

�¤ Nuisances sonores
Les travaux de bricolage et de jardinage 
réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils, susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de leur intensité 
sonore, ne peuvent être effectués que les jours 
ouvrables : de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h30 ; 
les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h ; les 
dimanches et jours fériés de 10h à 12h.

�¤  Elagage des arbres : une 
nécessité et parfois une obligation
Il est impératif de procèdent chaque année à 
des opérations d’élagage des arbres situés sur la 
voie publique pour diverses raisons : contenir 
l’évolution de l’arbre, dégager des bâtiments 
bordant la rue, permettre la circulation des 
véhicules ou des piétons et empêcher les chutes 
de bois morts sur la voie publique. Il est de 
tradition d’élaguer en automne, après la chute 
des feuilles, quand les arbres sont au repos, mais 
avant qu’il ne fasse trop froid et surtout qu’il 
ne gèle. Il n’est peut-être donc pas encore trop 
tard pour procéder à l’élagage de vos arbres de 
manière à ce qu’ils ne débordent pas sur la rue 
et que les branches ne viennent pas toucher les 
câbles électriques et téléphoniques.
Si la nécessité d’agir d’urgence pour prévenir un 
danger est établie, les services de la commune 
pourront procéder d’office à l’élagage des 
arbres, et ce aux frais du propriétaire. De même, 
si des frondaisons sont susceptibles de causer 
des dommages aux réseaux électriques ou 
téléphoniques, les services d’EDF ou de France 
Telecom pourront faire procéder d’office à 
l’élagage après information des propriétaires.
Quelques conseils pour profiter de vos 
arbres en toute tranquillité :

-	 Tout propriétaire est tenu de couper les 
branches de ses arbres qui dépassent chez son 
voisin, au niveau de la limite séparatrice.

-	 Le voisin n’a pas le droit de couper lui-même les 
branches qui dépassent. Mais il a le droit absolu 
d’exiger qu’elles soient coupées au niveau de la 
limite séparatrice, même si l’élagage risque de 
provoquer la mort du dit arbre.

Avant toute plantation, veillez à respecter :
-	 Une distance minimale de 0,50 m de la limite 

séparatrice pour les plantations ne dépassant 
pas 2 m.

-	 Une distance de 2 m minimum de la ligne 
séparatrice pour les arbres destinés à dépasser 
2 m de hauteur.

�¤ CPAM : une adresse postale 
unique pour tous vos courriers !
J’adresse tous mes courriers pour ma Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie à son adresse 
postale unique si je dépends du régime général 
de sécurité sociale.
Je ne me pose plus de question, j’adresse tous 
mes courriers (transmission d’une attestation 
de salaire ou d’une déclaration d’accident 
du travail, demande de renseignement de 
formulaires…) quel que soit mon lieu de 
résidence dans le département à :
CPAM des Côtes d’Armor
22024 Saint-Brieuc cedex 1
Pensez à préciser votre numéro de sécurité 
sociale sur tout courrier adressé à la CPAM. 
Sans cette information, votre dossier ne 
peut être traité.
Cette adresse postale unique facilite vos 
démarches et présente de nombreux avantages :

- vous n’avez plus qu’une adresse à retenir pour 
correspondre avec les différents services de la 
CPAM,

- le traitement des courriers est amélioré,
- vos demandes sont centralisées et donc traitées 
plus rapidement.

 Jours et heures d’ouverture

Hiver : (novembre à mars)
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi
8H30 à 12H00 et 13H30 à 17H00

Eté : (avril à octobre)
Lundi, mercredi, jeudi, vendredi, samedi
8H30 à 12H00 et 13H30 à 17H45

SALLE DES FÊTES
(tables pour env.112 pers. : 15 tables x 8 
pers. + 3 tables de 12 pers.
env. 100 chaises + 46 bancs) conte-
nance : 175 pers.assises

Commune
-	 Apéritif ou soirée dansante : 52.50 �
-	 Buffet campagnard ou repas soirée : 

86.85 �
-	 Repas midi et soir : 131.30 �
-	 Réunions diverses : 52.50 �
-	 Chauffage en option : 40.40

LOCATION DE TABLES
(retrait entre 16h et 17h le vendredi à 
l'atelier)

-	 Table de 2 mètres - 8 pers. (avec 2 
bancs) : 4.70 �

Déchetterie

de Pont Ezer 

Tarifs 2013 

Nous rappelons aux propriétaires de 
chiens qu'il est interdit de les laisser 
en divagation et qu'en cas d'accident, 
ils seront déclarés civilement respon-
sables et passibles de sanctions. De 
plus, les chiens en divagation sont sus-
ceptibles d'être ramassés par la société 
Chenil Service, ceci dans les 24 heures. 
Le coût minimum, hors frais de gardien-
nage, est de 77 �.
Merci de votre compréhension.

Chien en divagation

Les conséquences sont très domma-
geables pour les terres en cultures et 
plus généralement pour toutes les sur -
faces agricoles ou non. Concernant les 
terrains privés le maire peut après une 
mise en demeure du propriétaire faire 
procéder à l’échardonnage aux frais de 
celui-ci.

Destruction des 

chardons


